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SQUASH 
 

CALENDRIER 
 

 EPREUVE DATE LIEU ENGAGEMENT 

TR Championnat Interrégional Mardi 21 février – 13h30 
Aix, Squash Set Club – Le 
Pey Blanc Route d’Eguilles  

Avant le 16 février  

 
Championnat  de France 
Individuel et par Equipes 

28, 29 et 30 mars  Villeneuve d’Ascq (Lille) Sur qualification 

 

              
REGLEMENT 

 

cf. site Internet de la FF Sport U http://www.sport-u.com/cmsms/uploads/file/dp_2011/SQUASH_DP_2012.pdf 
 

 CHAMPIONNAT INTERREGIONAL  : 
 

Matériel :  chaque concurrent(e) doit posséder son matériel (balle et raquette). 
 

Chaussures : interdiction de chaussures avec semelle noire. 
 

ENGAGEMENT :   
 

L’engagement se fait obligatoirement en ligne, avant le 16 février : 

(saisie du numéro de licence FFSU et de la date de naissance)   
 

http://www.sport-u-licences.com/mocomp90.php 
 

ou lien « Inscription compétitions individuelles »  

du site www .sport-u-marseille.com 
 

  
Championnat de France par Equipes : l’équipe de 3 joueurs est mixte, constituée d’étudiants d’une même 
association sportive ou d’une même académie. Formule trio à l’américaine. 
 

Championnat de France Individuel : il comportera une catégorie Elite (licence FFSquash obligatoire) et une épreuve 
dite de « Coupe de France » réservée aux étudiants non classés et n’ayant pas eu de classement en catégorie jeune. 
 

Sélection pour le Championnat de France : Seules les demandes de qualifications exceptionnelles des étudiants 
classés au minimum 2ème série seront examinées. 
Les joueurs(euses) participants(es) au circuit P.S.A et W.I.S.P.A. seront autorisés(ées) à participer au championnat de 
France sans avoir à faire les épreuves interrégionales. Ces joueurs et joueuses doivent déposer leur demande de 
qualification avant le 21 février auprès du CR Sport U. 
Le Championnat de France est homologué par la Fédération Française de Squash.  

 

 

TR La licence « Tarif Réduit » est applicable. Se renseigner au Bureau des Sports. 

  PRESENTATION OBLIGATOIRE DE LA LICENCE FF Sport U 2011-2012    
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